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Aussac-Vadalle, le 01 septembre 2012

Madame LEONARD Jennifer








5 Rue de la Croix








16560 AUSSAC-VADALLE

Avenant au contrat de Travail N°1

Madame,

Nous avons le plaisir de vous informer qu’à compter du 01 septembre 2012, jusqu’au 31 août 2013, vous assumerez au sein de la commune les fonctions d’agent technique,  8 heures hebdomadaires de nettoyage des locaux et 2,77 heures hebdomadaires pour la surveillance scolaire (en temps scolaire réel)  et que vous serez rétribué sur la base de l’Indice Majoré 295 et Indice Brut 297.

Les autres conditions fixées par votre contrat de travail initial restent inchangées.

Nous vous espérons d’accord sur l’ensemble de ces conditions, et,

Nous vous prions d’agréer, Monsieur, nos salutations distinguées.

Fait en double exemplaire

A aussac-vadalle, le 










Le Maire

Lu et approuvé






Gérard LIOT
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